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Décisions

Décision CAS-160184, 16 juin 2016
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Industrie de la construction
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux
— Modifi cation

La Commission de la construction du Québec donne 
par le présent avis, que par la décision CAS-160184 du 
16 juin 2016, le Comité sur les avantages sociaux de 
l’industrie de la construction a édicté le Règlement 
modifi ant le Règlement sur les régimes complémentaires 
d’avantages sociaux dans l’industrie de la construction.

Ce règlement, édicté sous l’autorité des articles 92 
et 18.14.5 de la Loi sur les relations du travail, la forma-
tion professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (RLRQ, chapitre R-20) 
(La Loi), apporte des modifi cations aux régimes d’assu-
rance de l’industrie de la construction. Il donne effet aux 
clauses portant sur les régimes complémentaires d’avan-
tages sociaux contenues dans l’entente sur les clauses com-
munes aux quatre conventions collectives sectorielles de 
l’industrie de la construction, ainsi qu’à certaines clauses 
des conventions collectives pour les secteurs industriel, 
institutionnel et commercial et génie civil et voirie de 
cette industrie, conclues le 28 juillet 2013 pour les secteurs 
génie civil et voirie et résidentiel, et renouvelées jusqu’au 
30 juin 2014 pour les secteurs industriel, institutionnel et 
commercial.

Ce projet de règlement apporte des modifi cations au 
Règlement sur les régimes complémentaires d’avan-
tages sociaux dans l’industrie de la construction, à 
savoir des précisions sur le remboursement des frais 
d’hospitalisation.

La Présidente-directrice générale,
DIANE LEMIEUX

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
régimes complémentaires d’avantages 
sociaux dans l’industrie de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction
(chapitre R-20, a. 18.14.5,92)

1. L’article 80 du Règlement sur les régimes com-
plémentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la 
construction (RLRQ, c. R-20, r. 10) est modifi é par l’inser-
tion, après le premier alinéa, de l’alinéa suivant :

« Aux fi ns d’application du premier alinéa, la chambre 
doit être située dans un établissement autorisé à dispenser 
des soins médicaux aux personnes blessées ou malades, 
principalement pendant la phase aigüe de la maladie, et 
qui dispose d’installations servant au diagnostic ainsi qu’à 
la chirurgie majeure, à l’exclusion des établissements se 
spécialisant dans la réadaptation, la convalescence ou 
l’hébergement de courte ou de longue durée. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication dans la Gazette offi cielle du Québec.

65201

Texte surligné 


	droits2: 


